
RELATIF A LA COUVERTURE PREVOYANCE DES

RISQUES INCAPACITE ET INVALIDITE

Entre Ie groupe de societes dont Ie siege social est situe en France, detenues directement ou
indirectement a plus de 50% par TOTAL S.A. et dont la liste est annexee au present accord
collectif, representees par Franyois VIAUD ayant reyu mandat des societes precitees pour la
conclusion du present accord,

et les Organisations Syndicales Representatives au niveau du Groupe de societes visees ci-
dessus:

CONFEDERATION FRANCAISE DEMOCRA TIQUE DU TRAVAIL - CFDT

CONFEDERATION FRANCAISE DE L'ENCADREMENT - CFE-CGC
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Le present accord-cadre relatif ala couverture complementaire incapacite - invalidite marque
la volonte de la Direction Generale et des Organisations Syndicales signataires de developper
la protection sociale dans Ie domaine de la prevoyance.

Dans Ie prolongement de I' accord-cadre groupe relatif a la prevoyance lourde « couverture du
risque deces » du 30 juin 2006, Ie present accord cree un dispositif « socle » de prevoyance
complementaire pour la couverture des risques incapacite et invalidite visant a permettre au
personnel des entreprises concemees d'acceder a une couverture minimale commune.

Dans les delais prevus par Ie present accord, les entreprises concemees engageront des
negociations et mettront en place une couverture prevoyance complementaire incapacite -
invalidite dans des conditions conformes en tous points ou plus favorables a celles du
dispositif « socle ».

Dans Ie cadre de la declinaison des dispositions du present accord, les negociateurs
examineront les conditions d'une couverture harmonisee pour l'ensemble des categories
professionnelles.

Chaque societe du Groupe informera la Direction des Relations Sociales Groupe de la mise
en ceuvre des dispositions ci-dessus enoncees.

Les principes generaux de l'accord-cadre devront etre respectes dans l'ensemble des societes
dont Ie siege social est situe en France, detenues directement ou indirectement a plus de 50%
par TOTAL S.A..

L'entree ou la sortie du perimetre ainsi defini d'une ou plusieurs societes sera annuellement
portee a la connaissance des Organisations Syndicales Representatives du Groupe.

Toute nouvelle societe entrant dans Ie champ d'application du present accord, dont Ie
personnel ne beneficierait pas d'un regime incapacite·- invalidite conforme en tous points a
celui du present accord, engagera des negociations afin de mettre en place une couverture
prevoyance incapacite - invalidite dans des conditions conformes en tous points ou plus
favorables a celles du dispositif« socle » et dans les delais prevus a l'article 6.3 ..



Le present accord a pour objet de definir les modalites de mise en place d'un dispositif
« socle » de prevoyance complementaire pour les risques incapacite et invalidite.

La couverture prevoyance complementaire incapacite a pour objet de garantir au salarie en
arret de travail medicalement constate, des prestations complementaires aux indemnites
journalieres de securite sociale.

La couverture prevoyance complementaire invalidite a pour objet de garantir une rente
complementaire it celle versee par la securite sociale au salarie beneficiaire d'une pension
d'invalidite ou, en cas d'accident du travail ou maladie professionnelle, d'une rente
d'incapacite permanente.

Le benefice du dispositif « socle » defini par Ie present accord, est accorde it I' ensemble des
salaries des entreprises vi sees it l'article I affilies obligatoirement it un regime de securite
sociale.

La couverture prevoyance complementaire des risques incapacite et invalidite doit revetir la
forme d'un regime collectif it adhesion obligatoire.

Les prestations versees au titre de la presente couverture prevoyance complementaire
incapacite - invalidite ne peuvent conduire Ie beneficiaire it percevoir plus que Ie salaire net
apres prelevement des cotisations sociales et de la CSG/CRDS qu'il aurait perc;u s'il avait
continue it travailler.

Les salaries perc;oivent les prestations ci-apres visees pour une duree correspondant it celle du
versement par la securite sociale des indemnites journalieres de la pension d'invalidite ou de
la rente d'accident du travail dans les conditions ci-apres definies.



Lorsque Ie salarie pen;;oit des indemnites journalieres de la securite sociale, Ie montant
correspondant des prestations journalieres versees en complement doit assurer au beneficiaire
au minimum 80% de son salaire brut de reference, indemnites joumalieres brutes servies par
la securite sociale comprises 1

•

11appartient aux entreprises visees it I' article I, dans Ie cadre de la mise en ceuvre de I' accord,
de determiner Ie point de depart de la prestation complementaire incapacite, en prenant en
compte leurs obligations notamment legales ou conventionnelles de complement de salaire.

Lorsque Ie salarie beneficie d'une pension d'invalidite de Iere categorie servie par la securite
sociale, Ie montant de la rente complementaire brute de prevoyance correspond au minimum it
60% de la rente complementaire brute dont beneficient les salaries en invalidite 2emecategorie
indiquee ci-apres.

Cette rente complementaire brute sera servie sous deduction du montant de la penSIOn
d'invalidite brute ou de la rente accident du travail servie par la securite sociale.

Lorsque Ie salarie beneficie d'une pension d'invalidite de 2emeou 3emecategorie de la securite
sociale, Ie montant de la rente complementaire brute de prevoyance correspond it 80% du
salaire brut de reference sous deduction du montant de la pension d'invalidite brute ou de la
rente accident du travail servie par la securite sociale Chorsmajoration pour tierce personne).

Lorsque Ie salarie beneficie d'une pension d'invalidite de 3emecategorie servie par la securite
sociale, une allocation supplementaire lui est versee.

Cette allocation supplementaire est egale it 40% du montant mensuel de la rente
complementaire brute de prevoyance dont il beneficie, etant entendu que Ie montant annuel
de cette allocation supplementaire ne peut etre inferieur it 50% du plafond mensuel de la
securite sociale en vigueur au ler janvier de l'exercice ni exceder 100% de ce meme plafond.

1 En \'etat actue\ de \a reg\ementation, les IJSS sont versees jusqu'a une mise en invalidite eventuelle et au
maximum pendant une periode de trois annees (soit 1095 jours) a compter de \a date d'arret de travail.
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La repartition des cotisations incapacite et invalidite entre I' employeur et Ie salarie sera
determinee dans chaque entreprise, la part des cotisations prise en charge par I' employeur ne
pouvant etre inferieure a 60%.

La mise en ceuvre du dispositif « socle » intervient en priorite par la voie de la negociation ou,
a defaut, selon les modalites prevues par 1'article L.911-1 du Code de la securite sociale.

Pour la souscription des contrats garantissant les risques incapacite et invalidite, les
entreprises concemees s' adresseront a l'un des organismes habilites te1s que prevus a l' article
1 de la loi EVIN du 31 decembre 1989.

L' organisme habilite sera retenu par appel d' offres auquel seront associees 1es organisations
syndicales.

Pour l'organisation de cet appel d'offres, les entreprises pourront receVOlr l'appui des
Directions competentes du Groupe.

Pour les entreprises disposant au jour de la signature du present accord d'une couverture
incapacite - invalidite, l'alignement sur Ie dispositif socle pourra s'effectuer progressivement
et interviendra au plus tard Ie 1er janvier 2013.

Pour les entreprises ne disposant pas au jour de la signature du present accord d'une
couverture incapacite - invalidite, la mise en place du dispositif « socle » pourra s' effectuer
progressivement et interviendra au plus tard en 2012.
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Pour Ie suivi de la couverture des risques incapacite invalidite au niveau de l'entreprise, Ie
comite central d'entreprise ou Ie comite d'entreprise sera informe annuellement des resultats
des comptes du regime. Ces resultats feront l'objet d'un examen en seance selon des
modalites qui seront definies lors des negociations de mise en place du dispositif « socle ».

Le present accord est conclu pour une duree indeterminee et prendra effet Ie 1er jour suivant
son depot.

La demande de revision ou de denonciation devra etre portee, par lettre recommandee avec
accuse de reception ou par remise en main propre contre decharge, a la connaissance des
autres parties contractantes avec un preavis de trois mois ou d'une duree inferieure en accord
avec toutes les parties signataires.

En cas de denonciation, Ie present accord continuera, conformement aux dispositions prevues
par Ie Code du Travail, a produire effets jusqu'a l'entree en vigueur de l'accord destine a Ie
remplacer ou, a defaut de conclusion d'un nouvel accord, pendant une duree d'un an a
compter de l'expiration du preavis de trois mois.

Les discussions doivent commencer dans Ie mois suivant la date de reception de la lettre de
notification en cas de demande de revision.

Dans Ie cas OU les conditions legales ou reglementaires en vigueur a la date de conclusion du
present accord viendraient a etre modifiees, la Direction et les Organisations Syndicales
representatives dans Ie groupe conviennent de se rencontrer dans les meilleurs delais afin
d'evaluer leurs consequences sur Ie present accord.

Conformement aux dispositions prevues par Ie Code du Travail, Ie present accord-cadre sera
depose a l'initiative de la Direction des Relations Sociales Groupe a la Direction
Departementale du Travail, de l'Emploi, et de la Formation Professionnelle des Hauts de
Seine et au secretariat-greffe du Conseil de Prud'hommes de Nanterre.



Pour Ie groupe de societes dont Ie siege social est situe en France, detenues directement ou
indirectement a plus de 50% par TOTAL S.A. et dont la liste est annexee au present accord
collectif:

Pour les Organisations syndicales representatives au niveau du groupe de societes visees ci-
dessus:

CONFEDERATION FRANCAISE DEMOCRATIQUE DU TRAVAIL - CFDT

f'IAJAcS~ t>BL6"~.tJA -~

CONFEDERATION FRANCAISE DE L'ENCADREMENT - CFE-CGC

f;b -Jet?-. V1 CoVI CLV\

CONFEDERATION FRANCAISE pES ~ILLrS c~~mENS - CFTC
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Accord cadre groupe relatit a la prevoyance des risques incapacite et invalidite du 12 octobre
2009

Liste des societes Mablie au 30 juin 2009 dont Ie siege social est situe en France et detenues
directement ou indirectement a plus de 50% par TOTAL SA

Branche Filiales
ALLEGRE PUERICUL TURE

ATOTECH FRANCE

BARRY CONTROLS AEROSPACE SNC

BOSTIK SA

CAOUTCHOUCS MODERNES

CRAY VALLEY SA

ESPA

FACEL SNC

GPN

GRATECAP SA

HUTCHINSON FLEXIBLES AUTOMOBILE (HFA)

HUTCHINSON POLYMERS SNC

HUTCHINSON SANTE

INDUSTRIELLE DESMARQUOY SNC

JEHIER

J.P.R. (JOINT PRECISION RUBBER)

CHIMIE LE JOINT FRANCAIS SNC

HUTCHINSON SA

HUTCHINSON SNC

MAPA SNC

LE CARDE SA

MONNOT ET CIE SARL

PAULSTRA SNC

ROSIER (ex CEDENA SA)
SLMC (STE LANGUEDOCIENNE DE MICRON COULEURS)

SIDEV

SOBELAGRO

SOBEGI

SOFERTISNC

SPONTEX SNC

LES STRATIFIES

TECHLAM

TOTAL PETROCHEMICALS FRANCE

EXPLORATION
ELF EXPLORATION PRODUCTION SAS

PRODUCTION
TOTAL EXPLORATION PRODUCTION

TOTAL SA

CDF ENERGIE

ELF EXPLORATION PRODUCTION SAS
GAZ & ENERGIES

TOTAL ENERGIE GAZNOUVELLES
TOTAL INFRASTRUCTURE GAZ FRANCE

TOTAL SA

CAMPUS DE L'ILE DE LA CHAUSSEE
HOLDING ELF EXPLORA nON PRODUCTION SAS

TOTAL SA

ALVEA

ARGEDIS

AS 24 FRANCE

CALDEO

CARMAG

CHARVET SAS

COMBUSTIBLES DE L'OUEST (C.DLO.)

COMPAGNIE PETROLIERE DE L'OUEST (CPO)

COMPAGNIE PETROLIERE DE L'EST (CPE)

CPE - BARDOUT

DMS (DCA MORY SHIPP)

EGEDIS SAS

EUROVAT

HUILES BERLIET SAS (RENAULT TRUCKS OILS)
LA MURE

LESCOT
RAFFINAGE MARKETING LUBRIFIANTS CHABAS

NORMANPLAST

PETROLE ET SYNTHESE (PS)

PETRONAPHTE

PROSECA

RAFFINERIES IMPERATOR

SOBAD

STELA

STODIS (STOGAZ DISTRIBUTION)

STOGAZ

TOTAL Additi!s et Carburants Speciaux

TOTAL CORSE

TOTAL LUBRIFIANTS

TOTALGAZ SNC

TLSA (TOTAL LUBRIFIANTS SERVICE AUTOMOBILES)

TOTAL RAFFINAGE MARKETING

URBAINE DES PETROLES
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